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Énoncé 
 

 
Le transport peut être accordé à un élève co-op lorsqu’un 
siège de courtoisie est disponible à bord de l’autobus. 
 

 
Procédures 

 
L’attribution des sièges est soumise aux procédures 
indiquées dans la procédure sur le transport de courtoisie, 
GT-013. 
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